
Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité économique 
qui contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquentdes pratiques 
de bonne gouvernance. 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable?
¨ Oui ý Non

¨ Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental:__%

ý Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et 
bien qu'il n'ait pas eu d'objectif 
d'investissement durable, il présentait une 
proportion de 68% d'investissements 
durables

¨ dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxonomie de l'UE

ý ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE

¨ dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxonomie de l'UE

ý ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE

ý ayant un objectif social

¨ Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif social:__%

¨ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais 
n'a pas réalisé d'investissements durables

La taxonomie de l'UE 
est un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie.

Dénomination du produit: 
FIDELITY EUROPE (Le Compartiment)

Identifiant d'entité juridique:
5493005WSUXMN2HJBW72

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit financier sont 
atteintes. 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues 
par ce produit financier ont-elles été atteintes?

Le  Compartiment  a  atteint  les  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  promues,  telles
que  définies  dans  la  documentation  précontractuelle  prévue  par  le  règlement  SFDR,  au  cours  de
la  période  considérée.  Le  Compartiment  a  promu  des  caractéristiques  environnementales  et
sociales  en  investissant  dans  des  titres  présentant  des  caractéristiques  ESG  favorables.  Les
caractéristiques  ESG  favorables  ont  été  déterminées  en  fonction  de  notations  ESG  prenant  en
considération  des  caractéristiques  environnementales  (comme  notamment  l’intensité  carbone,
les  émissions  de  carbone,  l’efficacité  énergétique,  la  gestion  de  l’eau  et  des  déchets  et  la
biodiversité)  et  des  caractéristiques  sociales  (dont  notamment  l’innocuité  des  produits,  la  chaîne
d’approvisionnement,  la  santé  et  la  sécurité  et  les  droits  de  l’Homme).  Veuillez  vous  référer  au
site    Internet    pour    de    plus    amples    informations    sur    Sustainable    investing    framework
(fidelityinternational.com) .

Aucun   indicateur   de   référence   n’a   été   désigné   pour   la   réalisation   des   caractéristiques
environnementales et sociales promues.
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...et par rapport aux périodes précédentes? 

Sans objet dans la mesure où il s’agit de la première période de reporting.

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et comment l’investissement durable a-t-il 
contribué à ces objectifs ?

Bien  qu’il  n’ait  pas  eu  d’objectif  d’investissement  durable,  il  présentait  une  proportion  de  68%
d’investissements durables.

Le Compartiment a déterminé un investissement durable comme suit :

(a) les  émetteurs  qui  exerçaient  des  activités  économiques  contribuant  à  un  ou  plusieurs  des
objectifs  environnementaux  définis  dans  la  Taxonomie  de  l’UE  et  qui  sont  qualifiés  de  durables
sur le plan environnemental conformément à la Taxonomie de l’UE ; ou

(b)  les  émetteurs  dont  la  majorité  des  activités  commerciales  (plus  de  50%  du  chiffre  d’affaires)
contribuaient   à   la   réalisation   d’objectifs   environnementaux   ou   sociaux   conformes   à   un   ou
plusieurs des Objectifs de Développement Durable des Nations Unies (« ODD ») ; ou

(c) les  émetteurs  qui  s’étaient  fixés  un  objectif  de  décarbonation  compatible  avec un scénario de
réchauffement  de  1,5  degré  ou  moins  (vérifié  par  l’initiative  Science  Based  Target  Initiative  ou
une   Notation   Climat   propriétaire   de   Fidelity)   qui   était   considéré   comme   contribuant   à   la
réalisation   d’objectifs   environnementaux   ;   pour   autant   qu’ils   ne   causent   pas   de   préjudice
important, qu’ils respectent des garanties minimales et des critères de bonne gouvernance.

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementaIes, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption.

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité? 

La  performance  des  indicateurs  de  durabilité  utilisés  par  le  Compartiment  afin  de  mesurer
l’atteinte  des  caractéristiques  environnementales  ou  sociales  promues  au  cours  de  la  période
considérée a été la suivante :

i) 97%    du    Compartiment    était    investis    dans    des    titres    d’émetteurs    présentant    des
caractéristiques   ESG   favorables,   conformément   à   la   Politique   d’investissement   durable   de
Fidelity ;

ii) en   ce   qui   concerne   ses   investissements   directs   dans   des   sociétés   émettrices,   0%   du
Compartiment était investi dans des titres d’émetteurs exposés aux exclusions ;

iii) 68% du Compartiment était investis dans des investissements durables ;

iv) 4%  du  Compartiment  était  investis  dans  des  investissements  durables  ayant  un  objectif
environnemental  dans  des  activités  économiques  (qui  sont  considérées  comme  durables  sur  le
plan environnemental au titre de la Taxonomie de l’UE) ;

v) 30%  du  Compartiment  était  investis  dans  des  investissements  durables  ayant  un  objectif
environnemental  dans  des  activités  économiques  (qui  ne  sont  pas  considérées  comme  durables
sur le plan environnemental au titre de la Taxonomie de l’UE) ;

vi) 33%  du  Compartiment  était  investis  dans  des  investissements  durables  avec  un  objectif
social.
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Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
partiellement réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

Les  investissements  durables  ont  été  examinés  afin  de  déterminer  s’ils  étaient  impliqués  dans
des  activités  qui  causent  des  préjudices  importants  et  des  controverses,  et  ce,  en  vérifiant  que
l’émetteur  respectait  les  garanties  et  les  normes  minimales  relatives  aux  principales  incidences
négatives  (PIN),  ainsi  que  les  performances  au  regard  d’indicateurs  PIN.  Cela  a  notamment
consisté à recourir à :

Un   filtrage   basé   sur   les   normes   -   l’élimination   des   titres   identifiés   par   les  filtres  normatifs
existants de Fidelity (comme indiqué ci-dessous) ;
Un  filtrage  basés  sur  l’activité  -  l’élimination  des  émetteurs  sur  la  base  de  leur  participation à des
activités   ayant   des   incidences   négatives   importantes   sur   la   société   ou   l’environnement,   y
compris  les  émetteurs  qui  ont  été  considérés  comme  ayant  une  controverse  «  très  grave  »  en
utilisant les filtres de controverse, couvrant :

1)  les  questions  environnementales,  2)  les  droits  de  l’Homme  et  les  communautés,  3)  les  droits
du travail et la chaîne d’approvisionnement, 4) les clients, 5) la gouvernance ;

Des  indicateurs  PIN  :  des  données  quantitatives (lorsqu’elles sont disponibles) sur les indicateurs
PIN  ont  été  utilisées  afin  d’évaluer  si  un  émetteur  est  impliqué  dans  des  activités  qui  causent  un
préjudice important à tout objectif environnemental ou social.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité ?

Pour  les  investissements  durables,  comme  indiqué  ci-dessus,  Fidelity  a  entrepris  une  évaluation
quantitative   afin   d’identifier   les   émetteurs   ayant   de   mauvaises   performances   au   regard
d’indicateurs  relatifs  aux  PIN.  Les  émetteurs  présentant  un  score  faible  n’ont  pu  être  considérés
comme  des  «  investissements  durables  »,  à  moins  que  la  recherche  fondamentale  de  Fidelity
n’ait  déterminée  que  la  société  n’enfreignait  pas  le  principe  consistant  à  «  ne  pas  causer  de
préjudice  important  »,  ou  qu’elle  s’employait  à  atténuer  les  incidences  négatives  grâce  à  une
gestion ou une transition efficace.

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description 
détaillée:

Des  filtres  basés  sur  des  normes  ont  été  appliqués  :  les  émetteurs  identifiés  comme  ne  se
comportant  pas  de  manière  à  assumer  leurs  responsabilités  fondamentales  dans  les  domaines
des  droits  de  l’HHomme,  du  travail,  de  l’environnement  et  de  la  lutte  contre  la  corruption,
conformément  aux normes internationales, dont celles énoncées dans les principes directeurs de
l’OCDE  à  destination  des  entreprises  multinationales,  les  principes  directeurs  des  Nations  Unies
relatifs  aux  entreprises  et  aux  droits  de  l’HHomme,  le  Pacte  mondial  des  Nations  Unies  (PMNU)
et  les  normes  de  l’Organisation  Internationale  du  Travail  (OIT),  n’ont  pas  été  considérés  comme
des investissements durables.

La  taxonomie  de  l'UE  établit  un  principe  consistant  à  «ne  pas  causer  de  préjudice  important»  en
vertu  duquel  les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice
important  aux  objectifs  de  la  taxonomie  de  l'UE  et  qui  s'accompagne  de  critères  spécifiques  de
l'UE.

Le  principe  consistant  à  «ne  pas  causer  de  préjudice  important»  s'applique  uniquement  aux
investissements  sous-jacents  au  produit  financier  qui  prennent  en  compte  les  critères  de  l'Union
européenne   en   matière   d'activités   économiques   durables   sur   le   plan   environnemental.   Les
investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en
compte  les  critères  de  l'Union  européenne  en  matière  d'activités  économiques  durables  sur  le
plan environnemental.

Tout  autre  investissement  durable  ne  doit  pas  non  plus  causer  de  préjudice  important  aux
objectifs environnementaux ou sociaux.
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité?

Les  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  sont  prises  en  compte  et
intégrées  aux  décisions  d’investissement  au  travers  de  divers  moyens,  dont  notamment  les
suivants :

(i) Le  processus  de  due  diligence  :  une  analyse  visant  à  déterminer  si  les  principales  incidences
sur les facteurs de durabilité ont été importantes et négatives.

(ii) La   notation   ESG   :   Fidelity   se   réfère   aux   notations   ESG   qui   intègrent   les   principales
incidences  négatives  importantes  telles  que  les  émissions  de  carbone,  la  sécurité  des  employés,
la  corruption  et  la  gestion  de  l’eau.  Pour  les  titres  souverains  émis,  les  principales  incidences
négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  ont  été  prises  en  compte  et  intégrées  aux  décisions
d’investissement   au   travers   des   notations   utilisées   qui   intègrent  des  principales  incidences
négatives telles que les émissions de carbone, les violations sociales et la liberté d’expression.

(iii) Les  exclusions  :  lorsqu’il  investit  directement  dans  des  sociétés  émettrices,  le  Fonds  a
appliqué  les  exclusions  (telles  que  définies  ci-dessous)  pour  aider  à  atténuer  les  PIN  en  excluant
les  secteurs  préjudiciables  et  en  interdisant  tout  investissement  dans  des  émetteurs  violant  des
normes  internationales  telles  que  le  PMNU.  En  ce  qui  concerne  ses  investissements  directs,  le
Fonds a été assujetti à :

(a) la  liste  des  exclusions  à  l’échelle  de  Fidelity  qui  incluent  les  armes  à  sous-munitions  et  les
mines terrestres antipersonnel ; et
(b) une politique de filtrage fondée sur des principes, qui a notamment consisté en un :

(i) filtrage   normatif   des   émetteurs   considérés   par   Fidelity   comme   n’ayant   pas   mené   leurs
activités  conformément  à  des  normes  internationales,  dont  notamment  celles  énoncées  dans  le
PMNU ; et

(ii) un  filtrage  négatif  de  certains  secteurs,  certaines  entreprises  ou  certaines  pratiques  sur  la
base  de  critères  ESG  spécifiques  à  l’égard  desquels  des  seuils  de  chiffre  d’affaires  peuvent  être
appliqués,

Ces exclusions et filtres susmentionnés sont susceptibles d’être mis à jour en tant que de besoin.
Veuillez  vous  référer  au  site  Internet  pour  de  plus  amples  informations  sur  Sustainable  investing
framework (fidelityinternational.com) .

(iv) L’engagement   :   Fidelity   a   utilisé   l’engagement   comme   un   outil   permettant   de   mieux
comprendre  les  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  et,  dans  certaines
circonstances,   de   préconiser   une   amélioration   des   principales   incidences   négatives   et   des
mesures   de   durabilité.   Fidelity   a   participé   à   des   engagements   individuels   et   collaboratifs
pertinents  qui  ciblent  plusieurs  principales  incidences  négatives  (à  savoir  Climate  Action  100+,
Investors Against Slavery and Trafficking APAC).

(v) Le  vote  :  la  politique  de  vote  de Fidelity a compris des normes minimales explicites en faveur
de  la  diversité  des  genres  au  sein  du  conseil  d’administration  et  de  l’engagement  sur  l’enjeu  du
changement  climatique.  Fidelity  peut  également  voter  en  vue  d’améliorer  la  performances  des
émetteurs au regard d’autres indicateurs.

(vi) Un  réexamen  trimestriel  :  un  suivi  des  principales  incidences  négatives  par  le  biais  du
processus  d’examen  trimestriel  du  Fonds.  Les  indicateurs  spécifiques  relatifs  aux  PIN  qui ont été
pris  en  considération  l’ont  été  en  fonction  de  la  disponibilité  des  données  et  sont  susceptibles
d’évoluer  parallèlement  à  l’amélioration  de  la  qualité  et  de  la  disponibilité  de  ces  dernières.  Dans
certaines  circonstances,  telles  que  les  investissements  indirects  réalisés  par  le  Fonds,  les  PIN
peuvent ne pas être prises en compte.
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La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d'investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir: 
2022-12-31

Investissements les plus importants Secteur
% 
d'actifs

Pays

AMADEUS IT TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION

2.60% ESPAGNE

ASML TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION

4.10% PAYS-BAS

ASTRAZENECA SANTÉ 4.10% ROYAUME-
UNI

AXA FINANCE 3.00% FRANCE

DEUTSCHE BOERSE FINANCE 2.70% ALLEMAGNE

EDENRED TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION

2.70% FRANCE

ENEL SERVICES COLLECTIFS 2.50% ITALIE

ERICSSON TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION

2.50% SUÈDE

INFINEON TECHNOLOGIES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION

2.60% ALLEMAGNE

LEGRAND INDUSTRIE 2.30% FRANCE

PERNOD-RICARD CONSOMMATION DE BASE 2.30% FRANCE

SAP TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION

2.50% ALLEMAGNE

SHELL ÉNERGIE 2.40% ROYAUME-
UNI

STORA ENSO MATÉRIAUX 2.60% FINLANDE

TOTALENERGIES ÉNERGIE 2.30% FRANCE

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

Quelle était l'allocation des actifs?

(#1 Alignés sur les caractéristiques E/S), Le Compartiment investira :

1. 97% dans des titres d’émetteurs présentant des caractéristiques ESG favorables ;

2. 68%    dans    des   investissements   durables   (#1A   Durables)*   dont   4%   ont   un   objectif
environnemental  (qui  est  aligné  sur  la  Taxonomie  de  l’UE),  30%  ont  un  objectif  environnemental
(qui n’est pas aligné sur la Taxonomie de l’UE) et 33% ont un objectif social.

(#1B Autres    caractéristiques    E/S)    comprend    les    titres    d’émetteurs    présentant    des
caractéristiques ESG favorables, mais qui ne sont pas des investissements durables.

L'allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité? 
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Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le  Compartiment  a  investi  à  hauteur  de  4%  dans  des  investissements  durables  dont
l’objectif  environnemental  est  aligné  sur  la  Taxonomie  de  l’UE.  Cela  a  contribué  à
l’objectif économique d’atténuation du changement climatique.

La  conformité  des  investissements  du  Compartiment  avec  la  Taxonomie  de  l’UE n’a pas
fait l’objet d’une assurance par des auditeurs ou d’un examen par des tiers.

L’alignement  sur  la  Taxonomie  des  investissements  sous-jacents  du  Compartimentest
mesuré par le chiffre d’affaires.

Secteur Sous Secteur % d’actifs

CONSOMMATION CYCLIQUE 5.70%

CONSOMMATION DE BASE 8.00%

ÉNERGIE 7.80%

FINANCE 10.70%

IMMOBILIER 2.40%

INDUSTRIE 12.00%

LIQUIDITÉS ET AUTRES 0.50%

MATÉRIAUX 7.00%

SANTÉ 14.00%

SERVICES COLLECTIFS 4.10%

SERVICES DE COMMUNICATION 5.80%

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 22.00%

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Alignés sur la 
taxonomie

4%

Environnement 
aux autres

31%

Sociaux
33%

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements 
du produit financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui 
ne sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni 
considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des 
objectifs environnementaux ou sociaux;

la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas 
considérés comme des investissements durables. 

Investissements

#1 Alignés sur 
les 

caractéristiques 
E/S

#2 Autres

#1A Durables
68%

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

73



Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 
- du chiffre d'affaires
pour refléter la part des
revenus provenant des
activités vertes des
sociétés bénéficiaires
des investissements;
- des dépenses
d'investissement
(CapEx) pour montrer
les investissements
verts réalisés par les
sociétés bénéficiaires
des investissements,
pour une transition vers
une économie verte par
exemple;
- des dépenses
d'exploitation (OpEx)
pour refléter les
activités opérationnelles 
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d'autres 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
à la réalisation d'un 
objectif 
environnemental.

Les  graphiques  ci-dessous  font  apparaître  en  bleu  le  pourcentage  d'investissements
alignés   sur   la   taxonomie   de   l'UE.   Étant   donné   qu'il   n'existe   pas   de   méthodologie
appropriée  pour  déterminer  l'alignement  des  obligations  souveraines*  sur  la  taxonomie,
le   premier   graphique   montre   l'alignement   sur   la   taxonomie   par  rapport  à  tous  les
investissements  du  produit  financier,  y  compris  les  obligations  souveraines,  tandis  que
le   deuxième   graphique   représente   l'alignement   sur   la   taxonomie   uniquement   par
rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

* Aux  fins  de  ces  graphiques,  les  «obligations  souveraines»  comprennent  toutes  les
expositions souveraines.

Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités 
transitoires et habilitantes?

Pour   des   raisons   de   contraintes   liées   aux   données,   les   investissements   dans   les
activités  transitoires  et  habilitantes  vous  seront  communiquées dans le prochain rapport
périodique du fonds.

Où se situe le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie de 
l'UE par rapport aux périodes de référence précédentes?

Sans objet dans la mesure où il s’agit de la première période de référence.

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour lesquelles 
il n'existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d'émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables.

Quelle était la part d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental non alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le  Compartiment  a  investi  à  hauteur  de  30%  dans  des  investissements  durables  dont
l’objectif environnemental n’était pas aligné sur la Taxonomie de l’UE.

Quelle était la part d'investissements durables sur le plan social?

Le Compartiment a investi à hauteur de 33% dans des activités durables ayant un objectif 
social.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « Autres », quelle 
était leur finalité et existait-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales ?

Le  reste  des  investissements  du  Compartiment  sera  investi  dans  des  actifs  alignés  sur
l’objectif  financier  du  Compartiment,  dans  des liquidités et équivalents de liquidités pour
des  raisons  de  liquidité  et  dans  des  produits  dérivés  qui  peuvent  être  utilisés  à  des  fins
d’investissement  et  de  gestion  efficace  du  portefeuille.  À  titre  de  protection  a  minima
des aspects environnementaux et sociaux, le Compartiment respectera les exclusions.

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères 
applicables aux activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxonomie de l'UE.
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Nos  notations  ESG  propriétaires,  ainsi  que  notre  accès  à  des  fournisseurs  de  données  ESG  et
des  agences  de  notations  ESG  externes,  nous  ont  permis  d’évaluer les caractéristiques ESG des
positions   du   Compartiment   au   cours   de   la   période   et   de   prendre   systématiquement   en
considération  les  principales  incidences  négatives.  L’évaluation  comprend  notamment  la  mesure
dans  laquelle  les  émetteurs  se  montrent  à  la  hauteur  de  nos  attentes  en  matière  de  meilleures
pratiques.  En  outre,  nous  avons  mis  en  place  un  réexamen  ESG  trimestriel  pour  tous  nos
compartiments   classés   au   titre   de   l’Article   8,   lequel   a   ainsi   créé   un   cadre   de   discussion
spécifique  afin  de  passer  en  revue  les  caractéristiques  ESG  qualitatives  et  quantitatives  des
compartiments  et  pour  déterminer  si  elles  sont  conformes  aux  exigences  et  aux  attentes  des
clients.  Il  s’agit  là  d’un  renforcement  de  nos  processus  de  risque  et  de  conformité  préexistants.
Le  cas  échéant,  nous  avons  utilisé  nos  sphères  d’influence  sur  des  entreprises  via  nos  activités
d’actionnariat actif et d’engagement.

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence?

Aucun   indicateur   de   référence   n’a   été   désigné   pour   la   réalisation   des   caractéristiques
environnementales et sociales promues.

En quoi l'indice de référence différait-il d'un indice de marché large ?

Sans objet.

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l'alignement de l'indice de référence sur l'objectif 
d'investissement durable?

Sans objet.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport a l'indice de 
référence?

Sans objet.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de marché 
large?

Sans objet.

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques env-
ironnementales ou 
sociales qu'il promeut

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport a l'indice de 
référence?
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